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Gouvernement du Québec

Décret 1248-2003, 26 novembre 2003
CONCERNANT la promotion d’officiers à la Sûreté du
Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 56 de la Loi sur la
police (L.R.Q., c. P-13.1), les directeurs généraux
adjoints, ainsi que les autres officiers de la Sûreté du
Québec, sont nommés par le gouvernement sur recom-
mandation du directeur général ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 57 de cette loi, le
traitement des membres et des cadets de la Sûreté du
Québec est déterminé par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé la recommandation suivante :

QUE les sergents Pierre Allaire, Jean-Pierre April,
Patrick Bélanger, Alain Bernier, Mario Brière, Jérôme
Cossette, Stéphane Lagacé, Roland Mainville, Jonathan
Ménard, Stéphan Montreuil, Michel Pelchat et Robert
Pigeon soient promus au grade de lieutenant ;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE les sergents Alain Bernier, Jérôme Cossette,
Jonathan Ménard et Stéphan Montreuil soient promus
au grade de lieutenant, au traitement annuel de 77 327 $,
à compter des présentes ;

QUE les sergents Pierre Allaire, Jean-Pierre April,
Patrick Bélanger, Mario Brière, Stéphane Lagacé, Roland
Mainville, Michel Pelchat et Robert Pigeon soient promus
au grade de lieutenant, au traitement annuel de 81 090 $,
à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Décret 1249-2003, 26 novembre 2003
CONCERNANT la nomination de directeurs généraux
adjoints de la Sûreté du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 55 de la Loi sur la
police (L.R.Q., c. P-13.1), la Sûreté du Québec est admi-
nistrée et commandée par un directeur général, secondé
par des directeurs généraux adjoints, le directeur général
et les directeurs généraux adjoints ayant rang d’officiers ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 56
de cette loi, les directeurs généraux adjoints, ainsi que
les autres officiers, sont nommés par le gouvernement
sur recommandation du directeur général ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 57
de cette loi, le traitement des membres et des cadets de
la Sûreté du Québec est déterminé par le gouvernement
qui établit à cette fin, sauf en ce qui concerne le directeur
général, leur classification, leur échelle de traitement et
les autres conditions relatives à l’exercice de leurs fonc-
tions ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 57
de cette loi, les décrets de nomination du directeur
général et des directeurs généraux adjoints déterminent
en outre les conditions d’embauche qui leur sont appli-
cables ;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec recommande que messieurs Richard Deschesnes
et Denis Fiset, respectivement inspecteur-chef et inspec-
teur de la Sûreté du Québec, soient nommés directeurs
généraux adjoints ;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à ces recom-
mandations ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Richard Deschesnes, inspecteur-chef
de la Sûreté du Québec, soit nommé directeur général
adjoint de la Sûreté du Québec au traitement annuel de
118 976 $ ;

QUE monsieur Denis Fiset, inspecteur de la Sûreté du
Québec, soit nommé directeur général adjoint de la
Sûreté du Québec au traitement annuel de 113 438 $ ;

hebertsy
Décret 1248-2003, 26 novembre 2003


